
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision du 19 juin 2008 relative aux modifications de l’article 1.6 du livre I Règles harmonisées de marché 
d’Euronext (Exclusion de responsabilité) 

 
 
L’Autorité des marchés financiers, 
 
Vu le code monétaire et financier, et notamment son article L. 621-7 (VII 1°); 
 
Vu le Titre Ier du Livre V du Règlement général de l’Autorité des marchés financiers, et notamment son article 511-
16 
 
Vu la demande d’EURONEXT en date du 12 juin 2008 ; 
 
 

Décide : 
 
 

Article 1er 

 
Sont approuvées les modifications de l’article 1.6 du Livre I Règles harmonisées de marché d’Euronext, relatif à 
l’exclusion de responsabilité, et dont le texte est annexé à la présente décision. 
 
 

Article 2 
 
La présente décision sera notifiée à EURONEXT et publiée au Bulletin des annonces légales obligatoires ainsi que 
sur le site Internet de l’Autorité des marchés financiers. 
 
 
Fait à Paris, le 19 juin 2008. 

 
 
 
        Le Président de l’AMF 
 

 
 
 

             Michel PRADA 
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ANNEXE 

 
 

NOUVELLE REDACTION POUR L’ARTICLE 1.6 DU LIVRE I REGLES HARMONISEES DE MARCHE 
D’EURONEXT 

 
 
 

1.6. EXCLUSION DE RESPONSABILITE 
 
1601 Les Entreprises de Marchés d’Euronext sont tenues, conformément aux Réglementations 

nationales : 
 

(i)  d’établir des Règles claires et transparentes afin 
a) de permettre une négociation équitable et ordonnée et d’établir des critères 

objectifs pour une exécution efficace des ordres ; et 
b) d’assurer que les  Instruments Financiers admis aux négociations sont en 

mesure d’être négociés de manière équitable, ordonnée et efficace ;  
 
(ii)  d’établir et maintenir des procédures et mesures efficaces pour le contrôle régulier du 

respect des Règles par les Membres et les Emetteurs ; et  
 
(iii)  (iii) de contrôler l’activité réalisée par les Membres afin d’identifier les manquements 

aux Règles, les conditions de négociations erratiques ou une conduite qui pourrait 
entraîner un abus de marché. 

    
1602 Euronext souhaite porter à l’attention des Membres et Emetteurs les dispositions   suivantes. 

Dans le cadre des responsabilités d’Euronext, en sa qualité d’opérateur de marchés 
réglementés, y compris celles visées à l’article 1601, plusieurs actions peuvent être ou non 
engagées par Euronext, que ce soit à la seule initiative d’Euronext, à la demande d’un Membre, 
Emetteur ou de l’Autorité compétente. Certaines de ces actions sont décrites ci-dessous, non 
limitativement : 

 
(i)  la suspension ou restriction de l’accès à la négociation sur l’un des Marchés d’Euronext 

conformément aux articles 4403 ou 5402;  
(ii)  la fermeture pour toute durée des Marchés d’Euronext conformément aux articles 4403 

ou 5401; 
(iii)  l’annulation d’une (des) transaction(s) effectuée(s) sur l’un des Marchés d’Euronext 

conformément aux articles 4403 ou 5403; 
(iv)  effectuer toute investigation, audit ou contrôle chez un Membre ou Emetteur en vue 

d’assurer le respect des Règles conformément aux articles 9.2, 6107 ou 6901; et 
(v) la suspension des droits de négocier du membre et/ou le retrait de la qualité de 

membre conformément à l’article 2.8 et/ou l’article 9.3.    
 
Ceci peut avoir pour  conséquence l’incapacité d’un ou plusieurs Membres et au delà, d’un ou 
plusieurs Clients, d’effectuer des Transactions. 

 
1603 Sauf disposition contraire dans les Règles ou toute autre convention conclue entre Euronext et 

un Membre ou  Emetteur, Euronext ne pourra être tenue responsable qu’en cas de fraude, 
faute lourde ou faute intentionnelle reconnues comme telles par le tribunal d’une juridiction 
compétente.  

 
 
1604 Les Membres sont tenus de porter à la connaissance de leurs Clients les dispositions des 

articles 1602 et 1603. 
 
1605 Aux fins d’application de l’article 1.6, la référence à “Euronext” comprend les directeurs, 

employés, agents et préposés d’Euronext. 
 


